
Association Furry FR 

Réunion 
 
Réunis le 03/03/2024 à Wimereux 
 
❖ Ordre du jour :  

➢ Discussion sur l’organisation interne de l’association 
➢ Désignation des membres responsables de divers pôle de l’association (ex : 

Safety) 
➢ Organisation d’un potentiel événement dans le courant 2024 
➢ Génération de fond pour l’association 

 
● Présents lors de la réunion :  

○ Yanis “FredTheProtogen” BRACIKOWSKI (Président)  
○ Achille “Blasty” DEWARUMEZ (Trésorier)  

● Absents :  
○ Aucun(e) 

● Excusés : 
○ Aucun(e) 

● Invités d’honneur :  
○ HaryTheOwl 
○ Aleksandre 
○ Shinku 
○ RaptorFlight 
○ DracoFlo 

 
Points abordées :  
 
 Organisation interne et Safety 

● Postulation pour le rôle de secrétaire : Aucun(e) 
● Définition du rôle du responsable de la “Safety” :  

○ Membres responsable de la sécurité et de la santé lors des événements 
○ S’occupe de choisir les membres de la “Safety” pour les événements 
○ S’occupe de vérifier la formation et les compétences des membres de la “Safety” 

● Désignation d’un(e) responsable “Safety” : Aucun(e) 
● Désignation des membres de l’équipe “Safety” :  

○ Aleksandre  
Organisation d’un potentiel événement 2024 

● Activité retenue : Bowling avec/sans LaserGame, photos de groupe 
● Lieux retenu : 1 avenue Saint-Exupery à Calais 
● Date approximative retenu : Fin Juin, début Juillet et/ou courant Septembre 

 



Association Furry FR 

Génération de fond pour l’association 
● Solutions possibles :  

○ La création de merch en partenariat avec des artistes (voir Kuro / Dreamy) 
○ Proposer des avantages aux adhérents de l’association. 

■ Priorité ou ouverte en avance pour l’achats des places pour les membres 
de l’association 

■ Activités bonus gratuites pour les membres de l’association (Toujours 
accessible pour les autres personnes assistant à l'événement après un 
paiement) 

■ Goodies offert lors des événement. 
■ Prix réduit pour les membres de l’association (ex : session de bowling a 

13 euros proposer à 14 euros aux non membres pour assister au 
financement de l’association) 
Note : l’association ne proposera pas ou que très rarement des activités à 
pertes. 

○ Utilisation de Paypal en solution immatériel, et sumup en solution matériel de 
paiement pour l’adhésion. (20€ comme prévu dans le statut d’association) 

 
Etats des comptes 

 
● Apports : Aucun 
● Dépenses : Aucune 

 
Autres point annexes 

● Définir un potentiel moyen de transport commun local à l’association. 
● Discussion et clarification sans mise à jour des règles portant sur la consommation 

d’alcool et de substances illicites. 
● Discussion de l’ouverture éventuelle d’un groupe telegram pour la communication sur les 

événements. 


